
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT ANNUEL 2023-2024 
DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
DE L’ÉCOLE JOSEPH-PAQUIN 

 
DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE 

DES PREMIÈRES-SEIGNEURIES 

 
(ARTICLE 82 LIP) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Par : Jérôme Guay 

Titre : Président 

Date : 2024-06-05 

 

 



Rapport annuel du conseil d’établissement  page 2 

  

 

1. Mot de la présidence 
 

 
C’est avec grand plaisir que nous vous présentons le rapport annuel 2023-2024 du conseil 

d’établissement de l’école Joseph-Paquin.  

Une étape importante a été franchie cette année. Fruit d’une réflexion longuement mûrie par le 

personnel et la direction, le projet éducatif qui guidera l’école jusqu’en 2027 a été adopté par le conseil 

d’établissement le 20 mars dernier. Son approche individualisée place les besoins spécifiques des 

élèves au centre de ses orientations. Axé sur la communication et l’autonomie, il est stratégiquement 

pensé pour mener l’école vers la réalisation de sa mission : le développement optimal et la 

participation sociale des élèves. 

Cette mission qui anime l’école s’est par ailleurs manifestée dans plusieurs projets et événements 

innovants en 2023 et 2024 ! Le 5 avril a été inauguré le Chic Bazar, un projet ambitieux de friperie 

éducative réussi grâce à la mobilisation d’une grande partie de l’équipe-école ainsi que de nombreux 

élèves qui ont contribué aux opérations. Autre succès à souligner : le premier Salon des Loisirs, du Sport 

et du Travail adapté qui s’est tenu dans les murs de l’école et qui a soulevé un grand intérêt.  

Malgré des mouvements de personnel et un contexte automnal difficile, Joseph-Paquin est demeuré un 

milieu positif ancré dans ses valeurs. Une école résiliente pour des enfants et des adolescents qui le 

sont tout autant. Au nom du Conseil d’Établissement, j’exprime mes remerciements sincères à 

l’ensemble du personnel et à la direction pour votre travail dévoué durant cette année scolaire 2023-

2024. 

 

 

 

2. Présentation du Conseil d’établissement 

 
Liste des membres 

 
Noms Titre (qualité : parents, personnel, etc.) 

Dufour, Guylaine Parent 

Gaumond, Valéry Parent 

Gilbert, Martin Enseignant 

Guay, Jérôme Parent 

Lachance, Maryse Parent 

Larouche, Laurence Psychoéducatrice 
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Melançon, Annie Technicienne en éducation spécialisée 

Morin, Marie-Claude Membre de la communauté 

Perreault, Martine Enseignante 

Rodrigue, Audrey Membre de la communauté 

Nicolas, Sophie Parent 

Quirion, Pierre  Parent 

 

3. Dates des rencontres 

 

Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier 

 11   17 

Février Mars Avril Mai Juin 

 20 24  5 

*Art. 67 LIP : « Le conseil d’établissement établit ses règles de régie interne. Ces règles doivent prévoir 

la tenue d’au moins cinq séances par année scolaire » 

 

 

4. Projet éducatif  
 

Quelques lignes directrices et les objectifs : 

 

Le projet éducatif a été adopté le 20 mars 2024. Il peut être consulté en suivant le lien suivant : 

Joseph Paquin_Projet éducatif 2023-2027 (v.24-03-18).docx 

Le plan de mise en œuvre sera déposé à l’automne 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Règles de conduite 
 

Quelques lignes directrices : 

 

Les règles de conduite ont été adoptées à la rencontre du 5 juin 2024, elles se déclinent ainsi : 

• Je respecte les personnes dans mes gestes et mes paroles. 

• Je respecte l’environnement et le matériel. 

• Je joue et je me comporte de façon sécuritaire. 

 

https://csdps1.sharepoint.com/:w:/r/teams/ETA-058/Documents%20partages/Projet%20%C3%A9ducatif/2023-2027/Finalisation%20P%C3%89/Joseph%20Paquin_Projet%20%C3%A9ducatif%202023-2027%20(v.24-03-18).docx?d=w48610fb29d2c4ab4ad7b470a49d7d66e&csf=1&web=1&e=sUyup1
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6. Frais chargés aux parents 
 

Quelques faits saillants : 

 

Les principes d’encadrement des frais chargés aux parents de l’école Joseph-Paquin pour 

l’année 2024-2025, sont ceux-ci : 

 

• Qu’un maximum de 35 $ au préscolaire et les groupes Caps et Défis soit respecté pour la 

facture liée au matériel didactique vendu par l’école; 

• Qu’un maximum de 78 $ au primaire soit respecté pour la facture liée au matériel 

didactique vendu par l’école; 

• Qu’un maximum de 85 $ soit respecté pour le groupe de CPC pour la facture liée au 

matériel didactique vendu par l’école; 

• Qu’un maximum de 100 $ soit respecté pour les groupes de FPT pour la facture liée au 

matériel didactique vendu par l’école; 

• Qu’un maximum de 25 $ soit respecté pour l’activité ou la sortie de Noël; 

• Qu’un maximum de 35 $ soit respecté pour l’activité ou la sortie de fin d’année; 

• Qu’un montant de 190 $ soit respecté pour le service de surveillance du midi; 

• Tous ces montants excluent l’assurance du Centre de services scolaire. 

 

 

 

 

 

7. Avis et consultations – Centre de services scolaire 
 

Sujets sur lesquels le conseil d’établissement a été consulté 

 

Date Objet de la consultation Court résumé de la position du CÉ 

 Aucune  
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8. Informations aux parents et à la communauté en lien avec l’article 83 LIP 
 

Date Objet de l’information Outils utilisés 

2023-09-21 Assemblée générale des parents Invitation aux parents 

   

 

 

9. Fonctions et pouvoirs reliés aux services éducatifs (art. 84 à 89.1 LIP) 
 

Date Fonctions / pouvoirs exercés 

relativement aux services éducatifs 

Précisions 

2024-02-02 

(courriel) 

Sorties éducatives et culturelles 

Activités sportives et éducatives 

Planification éducation à la sexualité 

 

2024-02-23 

(courriel) 

Sortie éducative  

2024-01-17 Grille des matières 

Sorties éducatives et culturelles 

 

2024-03-20 Sorties éducatives et culturelles  

2024-04-24 Sorties éducatives et culturelles  

2024-06-05 Fournitures scolaires 

Frais chargés aux parents 

Calendrier scolaire 

Plan de lutte contre l’intimidation et 

le harcèlement 

 

 

 

10. Fonctions / pouvoirs reliés aux services extra-scolaires (art. 90 à 92 LIP) 
 

Date Fonctions / pouvoirs reliés aux 

services extrascolaires 

Précisions 

   

 

11. Ressources matérielles et financières (art. 93 à 95 LIP) 
 

Date Fonctions / pouvoirs reliés aux 

ressources matérielles et 

financières  

Précisions 

2023-10-11 Budget de fonctionnement du CÉ Approuvé 

2024-03-20 Mise à jour du budget Information  
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12. Projets spéciaux 
 

• Visite Carnaval de Québec chasse aux effigies; 

• Tournoi de Hockey Pee wee 

• Centre de glisse Myrand 

• Épicerie 

• Dépanneur 

• Bibliothèque 

• Visite du Vieux-Québec 

• Aquarium de Québec 

• Piscine 

• Musée des Plaines d’Abraham 

• Visite de l’animalerie Dyno 

• Pièce de théâtre sur l’intimidation 

• Olympiques spéciaux 

• Visite Fort de Lévis 

• Quilles 

• Visite de 2 écoles à Montréal 

• Cosmodôme 

• Activité Chauves-souries 

• Miller Zoo 

• Mini Putt 

• Pique-nique domaine Maizeret 

• Parc de la Jacques Cartier 

• Camp O’Carrefour 

• Activité croix rouge : Prêts à rester seul 

• Galeries de la cCapitale 

• Chocolat Favoris 

• Match des Monarques 

 

À l’heure du dîner il y a eu : 

• Katag 

• Parlons-ados 

• Marche 

• Yoga 

• Activités sportives au gymnase 
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13. Mot de la fin (remerciements, perspectives pour l’année à venir et 

conclusion) 
 

 
Particulièrement cette année, les nombreux projets réalisés ont illustré concrètement la 

vision innovante de l’école Joseph-Paquin. Portée par un personnel créatif et rigoureux, 

l’école est forte d’une culture orientée vers son développement à long terme. L’organisation 

est solide et prête à faire face aux vents sans négliger le perfectionnement continu de ses 

pratiques éducatives. 
La clientèle de Joseph-Paquin mérite une telle école. 

Je souhaite souligner, en terminant, la collaboration impeccable entre la direction et tous 

les membres du conseil d’établissement, de même que la grande humanité qui transparaît 

de leurs préoccupations. Elle est indispensable à la réalisation de notre mandat. 

Merci à tous et excellent été 2024! 
 

 


